
 

COMPTE-RENDU  
DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU  
02 JUIN 2020 A 20 H 30 

 
 

Effectif légal du conseil municipal : 15 
Nombre de conseillers présents : 15 
Date de convocation : 26 mai 2020 
 

 

 

 

1. FORMATION DES COMMISSIONS, 
2. DESIGNATION DES MEMBRES ET DELEGUES AUX COMMISSIONS COMMUNALES ET INTERCOMMUNALES (CREATION DE 

POSTES DE CONSEILLERS DELEGUES ET VALIDATION DES DELEGATIONS AUX ADJOINTS), 
3. FIXATION DES INDEMNITES DE FONCTION AUX MAIRE, ADJOINTS ET CONSEILLERS MUNICIPAUX DELEGUES, 
4. REEVALUATION DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES (LOTISSEMENTS PRECHAUD2 – LES COUSTILLES2), 
5. CONCERTATION DU NOUVEAU PROJET MAISON MEDICALE (APS NOUVELLE ESQUISSE) 
QUESTIONS DIVERSES 

 

Étaient présents les conseillers municipaux suivants : 
 

Emilie ARSAC Guillaume HABOUZIT 

Rémy BENOIT Audrey IACONA 

Fernand CHAIZE Gérard MIALON 

Marie-Hélène CHAPUIS Michel MIRMAND 

Séverine CHAPUIS Odile ROMIEU 

Sandrine EXBRAYAT Alain SABATIER 

Franck FARGIER Sylvie SAGNARD 

Teddy GARDES  

 

Absent(s) excusé(s) : Néant 

 

Rajout d’un ordre du jour par 15 voix Pour :  

6. Autorisation réparation Bouches à incendie au Bec de Jat 

 

1 FORMATION DES COMMISSIONS COMMUNALES 
 

 Le Conseil municipal décide à l’unanimité, la création des commissions visées ci-dessus.  
 

COMMISSIONS MUNICIPALES 

Commission Urbanisme – PLU – Développement Territorial / Patrimoine / Eglise / ABF 
Elle est chargée d'étudier tous les problèmes liés à l'urbanisation, développement territorial, au 

patrimoine du village, à l’élaboration et la coordination du PLU. 

Commission Bâtiments - Environnement - Accessibilité - Sécurité - Travaux Communaux 
Elle est chargée des travaux d'investissement dans les différents bâtiments communaux ou propriétés 

de la commune ; du suivi permanent de l'état des bâtiments communaux ainsi que des différents 
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contrats de maintenance dans les locaux ; de proposer les petits travaux rendus nécessaires dans le 

cadre de l'entretien courant des bâtiments communaux ou propriétés de la commune, de la sécurité 

et accessibilité. 
Commission Espace rural - Voirie - Assainissement - Aménagement Foncier (Forestier – Agricole) 

Elle est chargée de la réflexion et la mise en place d'actions ayant un impact environnemental positif 

sur le territoire, pour s'inscrire dans une démarche de développement durable, ainsi que la gestion et 

suivi des espaces ruraux, voirie et assainissement et aménagement foncier. 

Commission Finances / Investissements / Subventions 
Elle est chargée de la programmation budgétaire, des finances, des investissements, des demandes 

de subventions et de la gestion de la dette et emprunt.  

Commission Affaires scolaires / Périscolaires / Personnel Communal 
Elle est chargée d'être en contact permanent avec les enseignants et parents d'élèves, de gérer la 

affaires scolaires, périscolaires, la garderie et le Personnel Communal 

Commission Affaires Culturelles (Communication / Fêtes / Cérémonies / Animation / Tourisme) 
Elle est chargée d'être en relation permanente avec les responsables des différentes Associations ; 

d'informer le Conseil Municipal des demandes ou projets susceptibles d'aider à maintenir ou 

développer la vie associative et culturelle : de l'organisation, de la préparation et du suivi du 

déroulement des manifestations festives ou commémoratives ; d'étudier et de proposer la mise en 

place d'actions ou de projets à caractère culturel.  

Elle est chargée de l'élaboration du Bulletin d'Informations Municipales, d’informer ou de 

communiquer lors de manifestations particulières 

 

 

2 DESIGNATION DES MEMBRES ET DELEGUES AUX COMMISSIONS 

COMMUNALES ET INTERCOMMUNALES (CREATION POSTES DE 

CONSEILLERS DELEGUES ET VALIDATION DES DELEGATIONS AUX 

ADJOINTS) 
 

 Le Conseil municipal décide à l’unanimité, la création de DEUX postes de conseillers municipaux 

délégués et donne délégations par 15 voix Pour : 

 

. M. Gérard MIALON, conseiller municipal pour exercer les attributions suivantes : 

Domaine : Travaux - Bâtiments, Infrastructure et Equipements - Voirie - Gestion du personnel Technique  

 

. Mme Sandrine EXBRAYAT, Conseillère Municipale pour exercer les attributions suivantes : 

Domaine : Administration - Gestion financière et Budgétaire - Gestion du personnel Administratif 

 

. M. Michel MIRMAND, 1er adjoint pour exercer les attributions suivantes   

Domaine :  Développement et attractivité du territoire - Urbanisme et Aménagement Bâtiments et 

Patrimoine Communaux 

  



 

 

. Mme Emilie ARSAC, 2ème adjointe pour exercer les attributions suivantes  
Domaine :  Affaires sociales, petite enfance, vie scolaire et périscolaire, CLSH et activités sportives et 

Centre de Loisir Sans Hébergement et Personnel Ecole 

 

. M. Guillaume HABOUZIT, 3ème adjoint pour exercer les attributions suivantes :  

Domaine : Etudes, projet, suivis des travaux, sécurité, environnement  

 

. M. Audrey IACONA, 4ème adjointe pour exercer les attributions suivantes :  

Domaine : Développement et Attractivité - Culture, Tourisme, Communication, animations et vie 

associative. 

Monsieur le Maire informe que ces délégations seront prises par arrêtés. 

 

 Accord par le Conseil au maire par décision : Portant autorisation préalable et permanente de 

poursuites donnée au comptable du Trésor de la Commune pour le recouvrement des produits locaux. 

 

 Le Conseil municipal désigne les membres et délégués aux commissions communales et 

Intercommunales comme suit :  
 

Commissions Communales Membres 

Commission Urbanisme - PLU 
Développement Territorial - Patrimoine - 
Eglise - ABF 
 

Membre de droit : Fernand CHAIZE 
Vice-président : MIRMAND Michel 
Membres : 
Franck FARGIER - Gérard MIALON - Guillaume HABOUZIT - 
Odile ROMIEU 

Commission Espace rural - Voirie 
Assainissement - Aménagement Foncier 
Rurale (Agricole et Forestière) 

Membre de droit : Fernand CHAIZE 
Vice-président : Gérard MIALON 
Membres : 
Michel MIRMAND - Rémy BENOIT - Odile ROMIEU 

Commission d’Appel d’offres 1 Membre de droit : Fernand CHAIZE 
3 Titulaires : 
Guillaume HABOUZIT - Michel MIRMAND - Marie-Hélène 
CHAPUIS 
4 Suppléants : 
Rémy BENOIT - Franck FARGIER - Sandrine EXBRAYAT - Emilie 
ARSAC 

Commission Finances - Investissements - 
Subventions 

Membre de droit : Fernand CHAIZE 
Vice-Présidente : EXBRAYAT Sandrine 
Membres : Teddy GARDES - Guillaume HABOUZIT - Michel 
MIRMAND - Audrey IACONA - Emilie ARSAC 

Commission Bâtiment - Environnement  
Accessibilité – Sécurité - Travaux 
Communaux  

Membre de droit : Fernand CHAIZE 
Vice-Président : Guillaume HABOUZIT 
Membres : Alain SABATIER - Rémy BENOIT - Franck FARGIER 
- Michel MIRMAND 

Commission Affaires scolaires – Périscolaires 
Gestion du personnel Ecole 

Membre de droit : Fernand CHAIZE 
Vice-Présidente : ARSAC Emilie 
Membres : Audrey IACONA - Alain SABATIER - Séverine 
CHAPUIS - Sylvie SAGNARD 

Commission Communication - Fêtes - 
Cérémonies - Animation - Tourisme - Vie 
Associative 

Membre de droit : Fernand CHAIZE 
Vice-Présidente : IACONA Audrey  
Membres : Marie-Hélène CHAPUIS – Emilie ARSAC - Sylvie 
SAGNARD - Séverine CHAPUIS - Odile ROMIEU - Sandrine 
EXBRAYAT 



 

Commissions Intercommunales Délégués 

CCAS (Centre Communale d’Actions Sociales) Membre de droit : Fernand CHAIZE 
2 Membres Elus : Sylvie SAGNARD - Emilie ARSAC 
2 Membres non Elus : MIALON Marie-Pierre  
    Alain VIGOUROUX 

Correspondant CNAS 
(Centre National d’Actions Sociales : Aides 
accordées aux employés) 

1 Délégué : Emilie ARSAC 
-Suppléant : Sylvie SAGNARD 

Parc des Monts d’Ardèche 2 Délégués : 
Titulaire : Fernand CHAIZE 
Suppléant : Marie-Hélène CHAPUIS 

Syndicats Mixtes Représentants 

Syndicat des Eaux du Velay (SGEV – SEAV)  2 Délégués :  
Franck FARGIER et Fernand CHAIZE 

SDE 43 (Syndicat Départemental 
d’Electrification) 

2 Délégués : 
Titulaire : Franck FARGIER 
Suppléant : Michel MIRMAND 

AGEDI (Agence Gestion de Développement 
Informatique) 

2 Délégués : -  
Titulaire : Guillaume HABOUZIT 
Suppléant : Alain SABATIER 

 

 Monsieur le Maire informe que dans les communes de 1000 habitants et plus, les Conseillers 
Communautaires sont élus lors des élections municipales (15.03.2020) au suffrage universel direct par 
fléchage. Sont élus au conseil communautaires les délégués suivants :  

 

Fernand CHAIZE – Audrey IACONA – Alain SABATIER 
(Remplaçant : Michel MIRMAND) 

 

3 FIXATION DES INDEMNITES DE FONCTION AUX MAIRE, ADJOINTS ET 

CONSEILLERS MUNICIPAUX DELEGUES 
 

 Le Conseil municipal décide de fixer les montants des indemnités pour l’exercice effectif des 
fonctions du Maire, des Adjoints et des Conseillers Municipaux comme suit :  
 
Par : 11 voix Pour – 1 voix Contre - 3 Abstentions 

 Maire : 36 % de l’indice 1027  
 
Par 11 voix Pour - 2 voix Contre - 2 Abstentions 
 

 1er Adjoint :  10 % de l’indice 1027 
 2ème Adjoint : 10 % de l’indice 1027 
 3ème Adjoint : 10 % de l’indice 1027 
 4ème Adjoint : 10 % de l’indice 1027 

Par 14 voix Pour - 1 Abstention 
 

 2 Conseillers Municipaux Délégués : 7 % de l’indice 1027 
 

4 REEVALUATION DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES (LOTISSEMENTS 

PRECHAUD2 – LES COUSTILLES2) 
 

 Le conseil municipal, par 15 voix Pour, donne son accord et décide fixer le prix de vente des terrains : 



 

 

 Lotissement Préchaud 2 à : 28 € le m² 
 

 Lotissement les Coustilles2 à : 15 € le m² : lots 10, 11 et 12 
25 € le m² : lots 4, 5, 6 et 7.  

 

5 CONCERTATION NOUVELLE ESQUISSE – MAISON MEDICALE - APS  
 

Rapporteur : Guillaume HABOUZIT 

 

 Le conseil municipal, par 15 voix Pour : 

 

- Valide les nouveaux plans relatifs au projet de la maison médicale en Avant-Projet Sommaire (APS),  

 

- Autorise le Maire à déposer le permis de construire et à exécuter la présente décision et à signer tous 

documents afférents à ce projet. 

 
 

6 AUTORISATION AU MAIRE – REPARATION BOUCHES A INCENDIE AU 

BEC DE JAT   
 

 Le conseil municipal, par 15 voix Pour : 

 

- Autorise le Maire à faire vérifier par le syndicat de Gestion des Eaux du Velay, les bouches à 

incendie au bec de Jat et à signer le devis correspondant. 

 

Une vérification de l’ensemble des bouches à incendie sur la Commune est indispensable 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h30 
Le Maire 

Fernand CHAIZE 


	Absent(s) excusé(s) : Néant

